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Dialogue entre Louis XVI & ce miniftre.





bÜ CHANCELIER L’HÔPÏTÂLi

On implore le foiivetain , on iblïici telles grands , on nft 
penfe qu’a obtenir des grâces ; mais on néglige d’aider le 
peuple j d’éclaiter le cultivateur, de lui procurer l’abon­
dance; & l’ofl fe croit innocent ! & l’on dort d’un fommeil 
paifible ! & l'On n’éprouve pas de remords !

Penfée d’un empereur Chinois

A L A V S A N N Ë,
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blf CHANCELIER L’HOPITAU
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Le monarque pfuivant fon goût dominant 
pour la chajfe , fetrouve égaré dans une 
foret, où , après avoir J'ait plufeurs dé­
tours^ il apperçoit un monument élevé â 
lamémoire dubràve Qt vertueux PHopitaf 
il Je rappelle fes vertus Stfés dijgràces 7 St 

. la tête penchée fur fon urne, il fait de pro­
fondes réflexions fur P état préfent de fon 
royaume ; il lève les yeux au ciel , Sïfémble 
implorerfonJ'ecours.Bientôt  undojixfom- 

. meil s’empare de fes fens ; fon àme albrsj, 
bbéijfant au créateur qui la forma, pénètre 
dans Pelyfee. C’efl là quélefageminiflre 
Pattend ; il fe fait connaître à lui St 
P entraîne dans un lieu folitairèé

Louis XVÏ.

O mon père ! ( car je rie puis vous nommer 
autrement ) c’eft votls que je cherche depuii

. A / < 



long-temps pour me foulager'& me fortifier 
dans mes démarches. .T’attends de votre zèle 
pour moi, tout ce qu’un roi qui veut s’éclairer, 
defire connoîtrepour faire le bonheur defon 
peuple.

VH Q P I T A L.

Jeune fouverain, j’applaudis à ton. noble 
courage. Tu cherches un co'nfolateür, un 
ami, un homme vrai : l’Hôpital n’a point 
changé. Si pendant mon miniftère je briguai 
peu la faveur des ro.is & des couftilahs; 
11 ma vie entière fut confaçrée au bien pu­
blic; fi je ne regrettai jamais dans la retraite 
la perte des dignités dont je'fus revêtu, 
tu peux croire que l’ancien miniftre‘de 
Charles IX ne trahira point fon devoir. 
Aucun motif ambitieux ne peut l’anrmèr; 
le feul qui puifie le dominer en cet inftant, 
c’eft felpoir de Voir la France heureufe.

.Lg y i S XVI.

Vos vertus me font connues, quoique mon 
parlement ne m’en ait jamais parlé. J’ai tou­



jours admiré votre franchife, j’ai toujours 
defîré un miniftre qui vous reffemblât j 
& jufqu’à préfeht je ne puis me flatter que 
mes vœux aient été remplis. Parvenu au 
trône dans un âge encore tendre, l’amour 
des François pour.leur fouveram m’yfoü- 
tint quelque temps avec éclat. En rappellant 
auprès de moi des magiftrats exilés fous 
le règne de mon prédéceflèur, en affèrmiflant 
leur autorité, je crus confolider la mienne. 
Je les regardai long-temps comme les organes 
de la nation, comme les interprètes de la 
volonté ; mais- l’expérience a détruit cette 
illufion. Je ne fais plus à préfent quel nom 
leur donner. Que peïifez-vous de leur con­
duite à mon égard ?

l’H o p i T A L.

Mon opinion fur leur compte eft toujours 
la même. Si tu as lu les mémoires de mon 
temps , tu as dû y appercevoir que jamais 
je né fus leur dupe.

Louis XVI.
On me les a toujours cachés ; & pour me 

dédommager des inftruétions falutaires que
A.a



(4) z '
j’y aurois fans doute puifées’, mes gouver­
neurs m’ont mis entre les mains des hiftoires 
sèches & arides, qui me fatiguoierit par des 
récits de bataille. Je me rappelle feulement 
■que les magiftrats y étoient toujours peints 
fous l’extérieur le plus féduifant; & je vous 
avouerai qu’il m’a été difficile de les recon- 
noître dans la fuite , lorfque j’ai eu befoin 
:de leur fervice. ' f-

l’ H p p i t A L. i ,

Je le crois. Mais il étoit de l’intérêt de 
ceux qui t’environnoient de les défigurer à tes 
yeux, de, t’infpirer de la,crainte & de la 
vénération’pour un corps qu’on te ■difoit 
être leJbutien du trône, & le tuteur des rois(1). 
Bercé dans ces principes abfurdes,tu t’es 
imaginé qu’eux feùls faifoient mouvoir les 
reflbrts de ton empire. Tu as cherché d’abord

(i) Ne pourroit-on pas dire avec: raifon, que fi les ma- 
gifirats <e font quelquefois' érigés en tuteurs des rois , lés 
biens & la vie de ces illuflres pupilles n’aient été fouvent li 
éxpofés aux plus grands dangers ? . »



àlesménager, à te les attacher par tes bien­
faits. Ceux-ci, de- leur côté, n’ont pas été 
lés derniers à s’appercevoir de l’impreffioir 

, qu’ils avoient faite fur ton cœur fimple 8c 
fans détour; & en habiles politiques, ils 
ont profité deton erreur. Ils connoifibient’ 
tes penchans. Ils n’ont celle de te parler 
au nom. d’une nation que tu chéris; &fem- 
blables à ces prêtres du pagahifme qui expli-' 
quoient à leur gré les décrets de leurs dieux, 
ils n’ont pas rougi de préfenterà ton efprit , 
déjà prévenu, le rélultat de leur ambition 
& de leurs caprices , comme étant celui des­
réclamations de ton peuple.

Louis XVI.

C’étoit le feuî moyen de me féduîre. 
Letois loin de penfer que fous le voile du 
patriotifme, ils enflent caché des projets 
aufïï hardis.. Le chancelier de mon prédé- 
cefTeur qui avoir de puilfans motifs pour les 

j haïr, étoit parvenu les divifer & à les dé­
truire. Et cependant.,. quel bien, eft-il ré- 
fulté de, leur fuppreflion ?. Les chofes alloient 

'A 3



•toujours de meme. N’ai-je pas vu fous lès' 
dernières années de mon aïeul le crédit 
national affbibli, les citoyens accablés d’im­
pôts , le brigandage , non-feulement im- 
pûnis, mais autorife; la coùf, elle-même,; 
devenue le féjour du crime & des plus in* 
fàmes défordres (i) ; des feigneurs perclus 
de vices & d’années fléchifiànt le genou de­
vant une courtifanne de la lie du peuple ; la, 
dette publique groffiffant de jour en jour 
d’une manière effrayante', annoncer à chaque 
inft'ant la ruine entière de la monarchie ? A 
peine la mort , qui méconnoît les têtes 
royales a-t-elle frappé monaïeul, que je me 
trouve poffefleur de çe vafte royaume. Bien­
tôt placé fur cette éminence 'je porte mes 
regards, fur fon étendue; j’y âppercois des 
fujets, ou plutôt des efclaves, qui me de-

’ (t) Cetteapoftrophe femble dèfigrier ici les ducs de Richelieu. 
& d’Aiguillon, qui faifoient la cour la plus affidue & la plus 
rampante à la Dubarry, laquelle difpofoit alors des grâces & 
des dignités. Le chef de la magiflrature, le rufé Maupeou 
ne roügiflbit pas de fe confondre avec les valets de cette, 
pjtriné moderpe, & de concourir à fes amufemens,'



mandent d?uhë'voix-’étouffee le rappel des 
magiftrats. Je me-tendis à leurs voeux-, jè 
tappellai mon patlethent* Qu’auriez-vous 
fait à ma place en pareille circonfiance ?

L’H O P I T A L.

Lès états-généraux étoient les ïeuls -ftiéa 
decins; capables de guérir les plaies de ton 
royaume i Je les aurois convoqués fur le 
champ. Quelle plus grapde preuve un roi 
peut-il donner à fés fujets.de ^bienveillance^ 
que de s’adreflèt directement à eux pour les 
confulter. Rappelle-toi , ô mon fils ! la con­
duire que je tins dans une crifé non moins 
orageuïè que la tienne,, & peut-être encore 
plus délicate» J’avois à- lutter contre, deux 
rivaux acharnés à ma perte. Un roi foible 

pufillanime venoit d’èxpirer entre les 
bras d’une mère qui afpiroit après la régence^ 
pour fe venger plus fûrement de deux princes 
qui offroient dans le premier un concurrent 
dont l’influence lui feroit fatale, & dans let 
fécond, un homme qui brûlait de renverfer 
fes projets ambitieux. Je ne balançai uxr

A 4,,-

fujets.de


feül inftapt à fuiyre£ce que me diâôient 
l’honneur^ & mo'fi df-voir. Les états furent 
afieinblés, & lestrouBles cefsèrent de toutes 
parts. La régence de la reine-mère confirmée, 
les animofités .s’éteignirent. Il ne reftoit 
plus à cette princeffe que de devenir elle- 
même l’inftrunient-dü bonheur de fes fujets, 
fi avec moins d’ambition, elle eut voulu fe 
contenter de régner avec douceur ; mais 
loin d’écoüter mes coriféils, elle s’abandonna 
fans réferve aux JGuifes, dont elle fut le 
jouet le refte de fes jours. Pour moi, de^ 
venu étranger à la nouvélle cour qui fe 
forrnoit fous mes yeux, j’abandonnai bien­
tôt une dignité qui meparoifibit un fardeau, 
du moment que je ne ppüvois plus me rendre 
utile à mes concitoyens, & je vécus encore 
trop tard pour être le trifte témoin des 
maux de ma patrie. Ah ! mon fils , combien 
ce fouvçnir eft amer !

L ouïs X V I,

. Vertueux vieillard tu m’afraches des 
larmes. Qu’il eft rare de voir des-miniftres



te refTembler! Les. miegs:<(^}me trompent, 
diffipent mes deniers rayent mes fhjets
te refTembler ! Les. mie

d’impôts, & chargés de richefles' & de 
crimes,eils vont chercher un afile dans une
cour étrangère & rivale de la mienne. Mais 
cefTe de m’accabler d’avantage. Ta, m’as
promis de me foulager.

(i) Leleôeur appercevrafacilement quels font, les .deux 
jniniftres. dont le roi veutparler;&. quand nous ne les nomme­
rions pas, leurs avions- feules fuffiroient. pour les.défignef. 
Lë premier, nommé commifîaire dans la malheurëufe affaire 
de la Chaiotals , n’a que trop'Lien annoncé ce qu’il étoit 
capable de faire, & ce qu’il a réalifé depuis. L’altération des 
monnoies, la dilapidation.des finances, les progrès de l’agio­
tage, & l’accroiffement du déficit, voilà fes moindres'titres 
à l’échafaud; & un tel homme, ofe vanter fou-dévouement 
pour fon roi, critiquer les opérations du miniftre aétuel, & 
l’accufer de fes .crimes. Quis tulerit gracchos defeditionè querentes?.

Le fécond , homme d’églife pamconféquent artificieux 
& hypocrite, a porté les derniers.coups à l’état par fes nom- 
breufes rapines. Il àvoit lù quelque part, qu’un certain Riche­
lieu, fléau de l’humanité, étoit parvenu à gouverner en defpote 
fous le nom de Louis XIII. Il rêva un jour qu’il étoit mi- 
niftre; mai^ ce beau fonge , heureufement pour la France» 
ne dura pas long-temps,' çar elle eût été-pefdue fans-rèffource. 
Qn renvoya le jniniftre, qui fe confola en fe faifant cardinal*
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L’H O P I T AL.

Et je tiendrai parole. Cependant, comme 
il éroit elfentiel de conhoitre la nature du 
mal.avant d’y apporter le remède néceflaire, 
fai du , à l’exemple du médecin, m’inftruire 
à fond des caufes de la maladie. J’épargne 
à ta fenfibilité le récit, toujours humiliant 
pour un roif des fautes* qui fe commettent 
fous.,fon règne, &;c’'é,ft pour lés éviter à 
l’avenir que je vais eflayer de te tracer en 
peu de mots le plan:-d’une -adminiftratiou 
populaire, que tu fq'umettras à la décifion 
de.la nation, qui doit bientôt fe ralfembler 
autour de toi*. Quelques notions prélimi­
naires, dont tu fi’as faits doute qu’une idée 
çonfufe, contribueront à éclaircir la queftion 
que nous avons à traiter.

LOU1,3 XVL.

Je vous écoute avec, la plus grande atten­
tion. ■ -



L’H O P I T AL.

Tes gouverneurs, pendant le cours de ton 
éducation, fe font-ils occupés du foin de 
t’apprendre, de te demander qu’elle idée 
tu aétachois à ces grands mots de nation , 
de gàiivernement & de liberté.

L ou is XVI.

Ils ne fe font jamais livrés à de pareils 
détails .(ï). Ils m’ont feulement dit que j’étois 
deffiné à régner fur les françois , qu’il falloir 
être doux, humain & dévot, fans me donner 
au refte aucune définition. Mon temps, par-

(i) Qui doute aujourd’hui combien l’éducation de nos 
princes a été négligée ? Livrés dès leur enfance âux foins de 
quelques femmes fins principes & fâîis mcëu'ts, qui ne doivent 
fouvent l’angjifte plage de gouvernant^ qu’à l’intrigue & à la 
fourberie , & qu’elles-payent le plus fouvent encore aux dépens 
de leur honneur, comment feroit-il. poffible qu’elles infpiraffent 
feufs élèves des veffùs' qu’elles n'ont jàmâis'-connüés que de 
fiom ? Comment yent-ôù enfiâte, que lorfqué des mains dés. 
gouvernantes „ ils palfent en celles d’un inftituteur dévot ou 
corrompu, ces héritiers de la couronne fe rendent dignes de 
la porter,1 ' ' " ' . - /



(12. •') 
jjgé d’ailleurs .'dans: ••l’exercice, d’une foule 
de minuties fuperftitieüfeSy & fur-tout d’é- ' 
tiquette, je trouvois à peine celui de-refpifèr, 
après avoir rempli la tâche qu’on m’impofoit 
chaque jour. -

L’ H O TI T A L.

Si j au lieu de, fatiguer ton efprit par la 
leéture de ces livres fomniferes, ton gouver­
neur, plus fage, & fur-tout moins cagot, 
t’eût mis entre les mains le contrat -focial , 
ou le traité de Loke, tu aurais fu de bonne 
heure qu’une nation cft un compofé 
d’hommes libres, égaux 6* indépendans* 
qui fe réunifient en fociété pour fe confoler 
réciproquement, fè fervir, veiller à leur 
fûreté mutuelle, jouir paifiblement de leur 
propriété , & fe mettre à d’abri de ceux qui 
voudraient leur nuire ou attenter à- leur 
vie. Voilà, mon fils, l’efprit & le but des 
premières fociétés politiques. Tous les 
hommes font donc libres en naiflant, & 
ce n’eft que par une violation au droit na­
turel qu’ils peuvent devenir efcîaves.



Si de çètte définition exacte & fondée 
fur les feules lumières de la.râifon, nous 
pàfibns au gouvernement monarchique,-tu 
verras que ces mêmes individus n’ont pu 
fe foumettre à l’autorité d’un feul homme, 
qu’autant que ce dernier, chbifi par le vœu 
■unanime, a promis de màinteUir-leurs droits 
& leur liberté. Or , quels-font les droits 
de l’homme? Là Jïireté de fa perjonne,. de 
fa famille. , & fur-tout dé jà propriété. Cette 
dernière, avant que l’homme fût civilifé, 
n’étoit rien autre chofê^qué la libertés de 
difpofer dé ce qu’on pofiefibit légitimement* 
& dans l’état focial, elle eit devenue ce 
que l’on a reçu de fa famille, ce qui a été 
le ftilit de fon travail, ou ce que l’on a 
acquis par des conventions légales. Mais 
cette propriété eût été bientôt la proie du 
premier venu, fi les nouveaux propriétaires, 
en fe réunifiant en fociété, n’euffent établi 
des loix quifervifient de-barrières aux en- 
treprifes de ceux qui auroient ‘tenté de ra­
vager ou d’envahir le champ cultivé par­
leurs mains; Il eft à préfumer que ces règle- 
mens ne furent pas long:tèmps en vigueur •



7.14’)
car, à rneïûre que les individus fe multi­
plièrent , le petit nombre de poffeireurs fut 
obligé de céder la moitié de, fon terrein 
pour conferver l’autre. Delà les pactes, les 
conventions focia'ies • delà auffi le? diffen- 
cions. ci viles;,'Ç’eft- de ces débris multiplié? 
que font nés les différons gouvernemens qui 
couvrent, la furface jdu globe;

ces républiques),, li fages dans leur 
origine , fuccéda '■ un gouvernement en 
apparence plusntranquille, mais., qui. devait 
dans la faite entraîner la ruine de la liberté. 
Tu as vu lès hommes err ans fur la terre, fe 
rafïèmbler en corps, acquérir des propriétés, 
& former de petites loix- tu vas.les voir 
maintenant devenus riches & pareffeux , 
confier à un fe.ul, homme le gouvernement 
detous, & tu, preffen ciras fans peine l’époque 
du gouvernemept. monarchique. Ilsps’affem- 
b'ièrent un jour,& élurent-pour roi celui' 
qui leur parut le plus courageux. A inu 
Clovis ne dut la couronne que tu portes 
aujourd’hui qu’au confentement de fes con­
citoyens. En l’élevant fur le bouclier., le 
nouveau roi jura d’obferver les loix de fon 



pays, & défaire le bonheur de fon peuple. 
Ceux-ci jurèrent à leur tour de vivre & 
de mourir pour leur prince. Il n’y a'pas 
d’exemple , qu’au milieu des plus grandes 
oppreflions , les François aient jam aisviolé 
ceïerment. Mais combien aufli compterois-je 
de rois qui fe font parjurés. Sans parler des 
Philippe-le-Bel & des Louis .XI, quel nom 
donnerai-je à ce Louis XIV, qui. après avoir 
épuifé le rang de fes fujets par les guerres 
nombreufes qu’il fufcitoit à fes yoifins, après 
les avoir grevés d’imp.ôt’s'ôné'réüxpôûr entre-1 
tenir fes ma,îtreflTes , & .payer Tes gens dé 
lettres fes flatteurs, regrettoit encore dans 
une vieillelfe infirme & hôiiteufe , la veille 
même qp’jl. mourut , dé n’être pas né fous 
le ciel impur .de Conftanrinople, pour com­
mander, difoit-il, à des éiclaves*.

L o u i s X v L

Pourquoi le peuple au lieu de fe lailfer 
accabler fous le joug 4 n’a-t-il pas .cherché 
à recevoir le defpote ? puifque, félon voùs , 
il avoit le droit d’élire fes rois, n’avoit-il 



pas également celui de les dépofer, lorfqùe 
fà liberté alloit s’anéantir ?

t’ H o p i r À l.

Oui ) fans douté : mais la nation étoit 
alors trop avilie pour fecouer le joug’ qui 
la prefioit. Richelieu s’étoit accoutumé au 
régime de l’eïclavage ; & quand Louis 
XIV monta fur le trône , il n’eut plus qu’à 
pourfuivre l’ouvrage de cet odieux miniftre. 
Çette méthode parut fi douce à fon fuCcef- 
fçur , qu’il ne s’âVifa point pendant le long 
cours d’un règne défaftreüx , de confulter 
une feule fois la nation. Le moment de la 
régénérer n’étoit pas- encore venu ; il ’ étoit, 
réfervé à toi feul, jeûne, fouvèrain , de la 
réveiller de fdn engoürdifièment/Cette ac­
tion qui n’auroit paru que très-ordinaire il 
y a trois fiècles, t’alïùre pour’ jamais un 
titre à l’immortalité & te place à côté des 
Henri IV & des -Louis XIL, ’

. Achève le grand ouvrage, & loin d’ajou­
ter foi aux difcours infenfés & féditieux de 

,ces
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Cès ( î ) grands qui prétêpdent que ta cou­
ronne eft eii danger, fi tu anembles lés états ; 
prouve leur au contraire par ta noplë refif- 
tance, que tu veux te rendre digne de 
l’amour dés françois.

iA L ô ü i s X V T.

> Hommeinappréciable ,• tu redoubles mon 
courage & mes forces. : Je me fuis difpofé 
à 'réparer- les ■ fautes de m es- prédéceffeurs. 
Je ne veux plus défOrirrais régner que par 

. des; loixj fages &ç;pnfçnfies par la nation. 
.Fais moi çonnoitrettous les-abus. que-j’igno­
re , indique moi les, je t’en fupplie, moyens 
de les. détruire, & d’en prévenir d’autres 
s’il-eft pôflible.y . . . ,r, . u ? i

(i) Quel a pu être le but. des princes qui ont figné le mé- 
moire préfenté au roi il y a quelque mois , fice n’eft de 

-femer la difcordè dans le.fçin du royaume d’infpiter au 
. monarque de la défiance pour fes fujets ? Nous aimons mieux 
’penfeî' que l’on a fûrpris la Signature du comte d’Artôis , 
que de lui fuppofer des intentions ‘auffi contraires aux prin­
cipes de fes deux autres frères.



( iS )
l’ H O P I . T A L.

T a prière, ô mon fils, eft un ordre pour 
moi. Mais pour, parvenir au but que tu te 
proposes, il eft eftèntiel de claffer ces diffé- 
rens objets d’une manière méthodique, parce 
qu’étant ifolés tu jugeras mieux du carac­
tère particulier qui les diftingue les unes 
des autres. Je te parlerai d’abord de la 
vénalité des offices. - y

De la vénalité des chargés/ ■
- En confidérant la juftice comme la bafe 
■ d’un gouvernement libre , il eft indifpen- 
-fabje que les miniftrés chargés de prononcer 
•fés oracles, apportent à. fon fan&uàire des 
•moeurs pures, une probité à toute épreuve 
& de grandes lumières. Un jug& qui-réunit 
ces-trois grandes qualités, mérite vraiment 
la reconnoiffance de fes. concitoyens. Il 

, devient alors, fuivant l’expreffion d’ùn ora- 
iteut; romain, le perfonriage le plus inté- 
réifant de l’état. Il tient les deux extrémités 
.de cette chaîne importante qui lie le fujet 
au fouverain , en leur diftribua-nt la jafticè 
au nom de ce dernier. Car vous favez mon 
filsjâlns juftice, point de loi3 fans loi 



point defociété, point d’empire. C’éft donc 
le choix de ce magiftrat qui doit fixer 
l’attention du fouverain &■ de les- fujets 9 
8c comment pourra-t-il y veiller, fi au lieu 
d’accorder au mérite & aux vertus des digni-1 * O
tés âuffi impofantes, il les proftifue 'à la 
faveur , à la cabale & à la richefle : j’ai 
toujours . penfé que c’étoit un des'-plus 
grands abus du gouvernement , que' d’a­
voir permis la vénalité des chargés. Je ine 
fuis oppoï'é autant que je l’ai pu à cette 
honteufe manœuvre , & c’eft en partie à 
cette réfiftancè motivée que je fus rede­
vable. de la haine que les' parlemens me 
portèrent depuis. Ils me regardèrent comme 
l’ennemi déclaré de., leur corps. Et en cela 
ils avoient raifoiî • car fans être animé', par 
aucun motif de vengeance • leur conduite 
licentieufe & hardie me févoltoit. Ils ne 
me pardonnèrent jamais de les avoir de- 

avinés. Mais corpme ma vie étoit fans repro­
ches, les traits envenimés de leur jaloufie s’é- 
mouffèrentfur le bouclier de l’opinion pu­
blique, que j’avois toujours^-refpeâêe. Je 
présume donc qu’à l’alfemblée prochaine

B a -,



( 2-0 ), • 
des états, cet odieux brigandage fera, ré-, 
primé, & que l’on veillera de plus près à 
ce qu’aucun abus ne' fe 'gliiïè ’à l’avenir dans 
une partie, auffi q/Tentielié de-l’adminiftra- 
-tion. Tels feraient, à mon avis, les articles 
qui pourraient être inférés dans le nouveau 
-plan.

A R TI CLE FREMI ER.

La vénalité des charges fera fupprimée 
comme contraire aux principes de la juftice 
& de la raifén.

.Art. I L
Tous les membres qui compofent ac­

tuellement lés parlement feront anéantis, 
& leurs .charges feront liquidées fur le 
champ ; dans le cas où. cette liquidation , 
.attendu Tépuifèment du tréfor royal de- 
.viendroit impraticable , le roi fera autorifé. 
.à leur payer l’intérêt du montant de leurs 
.offices à raifon.de cinq pour cent jufqu’à 
d’entier rembourfement qui : fera effèâué 
dans Pejpace- de jix années au plus tard?

raifon.de
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Art. II L

L’on procédera auffitôt à l’éleétion de 
nouveaux magiftrats qui feront ch oifts parmi 
les anciens avocats éclairés & d’une répu­
tation intatfte. Les anciens magiftrats qui 
fe feront fignalés* par leurs vertus & leur 
attachement pour la nation, loin d’être 
expulfés de ce nouveau choix feront au 
.contraire préférés ' aux avocats \ fi les voix, 
étoient égales de l’un & de l’autre part.

Art. I V;

Les magiftrats choifis-par la nation,ne 
reftêront pas plus de 3 ans dans le pofte 
où leur mérite les aura élevés , & à l’expi­
ration de ces trois années, il fera procédé 
à un nouveau choix & ainft dé fuite. Les 
magiftrats pourront continuer leurs fonc­
tions malgré le terme prefcrit , s’ils en font 
trouvés dignes. /

Art. V.

Comme il eft important que le citoyen 
blefle dans fa perfonne ou dans fes biens s
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reçoive la juftîce la plus promptes, & qu’il 
ne ïbit pas obligé de vendre fon champ & 
fes beftiaux pour venir fe rendre au tribu- 4 
nal.où il auraété traduit par la malignité 
d’un plaideur de mauvaife foi, le reffort 
des parlemens fera exceflivement diminué, 
c’eft-à-dire , il fera permis à' chaque pro­
vince d’avoir un bailliage qui aura la 
faculté de juger en dernier reffort jufqu’à 
la femme de 2.0000 livres.

Art/ VC|0

. .Toutes les petites juftices feigneuriales 
feront fupprimées fans exception; & dans1 
chaque village ou Bourg, l’on établira yn 
bailliage qui pourra juger en dernier reffort- 
iufqu’à la fomme de 500 livres ; mais, au/ 
cun habitant.du pays, ne pourra exercer 
fon action en juflice réglée, qu’aprçs avoir 
exhibé au juge du.lleù, une confultation / 
fignée au moins de deux praticiens, laquelle 
établira d’une manière -claire' & préçife W 
juftice des réclamations du plaignant.

. I '** *

’-l.' Wif



Comme le droit de vérification a fouvent 
fervi de prétexte aux parlemens pour co­
lorer leur ambition démefurée , attendu 
quelles parlemens n’ont jamais pû être des 
repréfentans de la nation, qu’ils fe font 
même quelque fois glorifié défaire un corps 
à part. ( i ) Cette vérification n’aura lieu- 
que pour les réglemejis provifoires,«tmais 
ils n’auront véritablement force dp loi 
qu’autant qu’ils feront ratifiés, par les états 
qui s’affembleront au moins tous les trois 
ans. |

(i) Tout le monde fait de qu’elle manière le parlement de 
Paris fe comporta en 1758 , après la trille journée de faint^ 
Quentin. Henri II-, arrive au palais, y fît un difeours', oît 
fuivant la méthode ordinaire , il fînifîoit par demander dé- 
.l’argent. Le clergé étoit repréièntê par le cardinal de Lor­
raine, la noblefîe., par le duc de Nevers. Jean de S. André- 
remercia a genoux le roi, au nom du parlement, d’avoir 
accordé ata magiftrats la liberté de former entre la' nobfefîe 

. & le tiers un ordre particulier en leur faveur. Voyez de Thoq. 
Que penfer-d’un corps qui vient d’interdire au tiers-état, 
la faculté deÿaffeoir fur les lÿs ? • ’



Les ' nouveaux magifrrats feront appoin­
tés par la nation &. lion par lefouverain. 
S’ils s’acquittent, de'leurs fondions avec 
défintéreffementàJ l’expiration des/trois 
années, la nation, jJbur les récompenfe'r 
de leur attachement pour elle, leur diftri- 
buera à chacun une couronne civique avec 
une‘médaille d’or ou d’argent repréfentant 
d’un coté j le ftionarque avec la légende 
ordinaire , & de l’autre; la juftice avec 
l’infcriptien ; fuivante fiùllum Jinc 
lia. imperiumflabile.

~ A R T. I X.
S’il arrivoit que dans le cours de fes 

fonctions, quelque magiftrat rendît .un jur 
gement inique,, comme ce délit bielle elfen- 
tiellement la tranquillité, publique, il faut 
qu’il foit puni avec la. plus grande rigueur. La 
forfaiture des magiftrats fera donc admife 
•comrhe’etarit un frein falutaire, capable de 
faire trembler le juge qui auroit trahi fon 
devoir, Ce ne fera jamais aulfi que devant 



la nation qu’il pourra être permis au citoyen, 
outragé de fe plaindre & de demander 
juftice. Les états nommeront à cet effet 
parmi eux des commiflaires pour examiner 
fi l’accufation eft fondée : ceux-ci fe tranfh 
porteront dans les greffes établis dans les. 
differens parlemens du royaume , vérifie­
ront toutes les pièces du procès, examine­
ront avec le plus grand foin , fi les motifs: 
qui ont déterminé le juge , 'ont eu pour 
bafe féquité , ils en feront enfin leur rap­
port à la nation qui ’ enfin prononcera 
d’après fafagèffe.

C’eff en ufant de pareilles précautions , 
ô mon fils ! que tu affûteras le repos de 
tes fujets en confervant leurs propriétés: 
Cepéndant je croirois il’avoir qu’imparfai- 
tement rempli mon but li j’oubliois de te 
parler dès lôix qui doivent régler cette 
propriété.

Si les loix, en les rapprochant de leur 
inftitution primitive , ne font que le réfultat 
de la volonté générale , elles ont dû avoir 
-pour objet - le maintien, de l’ordre public. 
Or, les Citoyens pouvant être troublés de
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deux maniérés favoir , dans leür pe donne 
dedans leurs biens, les premiers îégiflatenrs> 
ont dû s’occupper du foin d?affurer .l’un; 
& l’autre. Pour y parvenir , ils ont établis 
deux fortes de loix qui fè divifent natutt 
Tellement en civiles & criminelles. Les- 
premières qui .regardoient les propriétés -■ 
fi (impies,, dans leur origine , s’altérèrent 
infènfiblemênt en raifon de la fourberie 
des hommes : bientôt il fallut de nouvelles 
loix pour interpréter les premières. Chaque, 
province voulût avoir les fiennes. C’eft à 
ce cahos informe des loix lombardes , 
tudefques , romaines & gauloifes que nous 
avons donné le nom de code civil. C’eft 
ce monftre inexplicable qui régit la plus 
grande partie des provinces foumifes à ta 
domination. C’eft dans ce dédale obfcur 
que le citoyen dont un féigneur jaloux a 
ravagé le champ, va chercher le fecours 
•qu’il attend des loix.Mais moins heureux que 
le Théfée de lafable,bien loin detrouverdans 
la juftice, une nouvelle Ariane., à peine 
.a-t-il fuivi là diredion fatale du fil troir- 
.peur qu’on lui offre, à peine a-t -il parcouru



les différens détours du labyrinte, qu’é- 
puifé de fatigue & de langueur, il finit 
tôt ou tard par fuccomber fous là dent 
du minotaure. C’eft la réforme entière de 
cette jurifpru'dence verfatile & meurtrière 
qui doit fixer ton attention, jeune fouve- 
rain , & te porter à en propofér une plus 
fimple 9 & fur tout moins difpendieüfe.

L o u i s X V I.

Je m’en fuis déjà occupé, & je defire 
fincérement la .réformation du code civil. 
J’ai à cet effet nommé des commiffaires 
pour procéder à un nouveau plan de légifla- 
tion , & je préfume que mes intentions à 
cet égard feront fuivies.

L’ H O P I T A L.

Il ne fuffit pas de veiller à la réforme 
& au maintien des loix civiles , il eft un 
code plus barbare & plus atroce dont l’ané- 
.ântiffement eft indifpenfable, je veux parler 
des loix criminelles./
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(i) Le roi, dans fa déclaration en date du 2.J feptembre 
1788, exprime ainfi fa volonté : « Nous n’attendrons pas 
» cette époque ( celle des états ) pour réformer quelques dif- 
» pofitions de la jurifprudence criminelle , qui. intéreffent 
», notre humanité. Nous enverrons inceffannnent à nos .cours 
> une loi*, où en -profitant des obfervations qui nous ont 
», été. faites, nous fatisfetons le ' vœu de notre cœur d’une 
,, manière plus étendue. „

Ce n’eft pas affez de vouloir le-bien,-il faut encore l'exé­
cuter" Cette loi prcfrnife'n’eft1 pas encore venue;‘Sans- doute 
•qu’on la réferve pour le nouveau.code. Remercions toujours le 
fouverain d’avoir des intentions auffi pures, auffi humaines.

L o u i s XVI.

La vie de mes fujets m’eft trop chère , 
pour ne. pas diriger mes regards fur une 
jpa/tie auffi eflentielle à leur tranquillité;. Je 
n’ai pas même attendu l’aflèmblée des états 
pour manifeïïer le defir. que j’ai toujours eu 
de réformer les anciennes ordonnances, (i) 
Mais l’enthoüfiafme de mon peuple pour les 
parlemens , & la réfiitance de ces derhiers, 
m’ont arrêté au milieu dè mon projet/

l’ H o PI T A L.

Ces obftacles vont bientôt fe brifer.
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L’illufîon eft détruite, la conduite du par­
lement , depuis la rentrée, a deffillé les yeüjç, 
de la nation françoife, & loin de s’oppofer 
à leur fuppfefiion, elle s’empreffera, au coïij 
contraire de la confirmer. Tu pourras donc* 
fans crainte , te livrer à. ton noble pen^ 
çhant. Les. états affemblés t’indiqueront eux- 
mêmes la marche que tu devras fuivre pour, 
parvenir au bien. Ils te diront^fans doute, 
que les loix.criminelles ayant pour objet de 
clafl’er les crimes & de fixer, les.çhâtimens,; 
ce n’eft que . par une étude, approfondie alu 
cœur de l’homme , de fes habitudes &. de 
fes’pençhans , qu’on peut faire des loix foT 
lides & immuables ; que rien n’étant plus 
précieux à.l’homme que fa. liberté, il faut 
avant de l’en priver, avoir des motifs puif- 
fansA des. preuves, certaines qu’il en a fait; 
un mauvais ufage ; qu’ainfi, on ne pourra 
jamais acquérir ces preuves certaines, ta.nt 
que la faculté de fe juftifier publiquement 
fera inter dite à l’accufé. Que les anciennes 
loix, en reléguant le citoyen opprimé dans 
lè fond d’un cachot, en étouffant fes récla­
mations, en le privant même de la dou'çeur 



d’avoir des confeils fi néceflaires en pareille 
circonftance, doivent être abolies comme 
injuftes, abfurdes & barbares. Ils'te diront 
encore , qu’en imitant feulement de ce côté 
la conftitution britannique , fi imparfaite 
d’ailleurs, il eft indifpenfable que tout accufé 
foit remis au moins dans les vingt-quatre 
heures entre les mains des jurés , établis 
par la nation. Que c’eft lè feul tribunal où 
l’homme accufé puiffe compàroître pour fe 
juftifier, ou recevoir une punition légale. 
Qu’en adoptant encore une fage difpofï- 
tion du code anglois , il eft d’une né- 
Ceflité abfolué, que'les témoins & l’accu? 
fateur, au lieu de fe confondre dans la per- 
fonne du procureur-général, -( comme cela 
fe pratique journellement en France) foient 
entièrement connus de l’accufé, de manière 
qu’on ne puiffe jamais condamner celui-ci 
fans avoir préalablement obfervé toutes 
lés formalités prefcrites par les nouvelles 
loix (i).

(i) Combien l’homme qui réfléchit ne doit-il pas gémir 
qu’une lêgiflation aufli douce n’ait pas été admife plutôt en



Après avoir parlé des différèns abus qui 
ïè font gliffés dans la légiflation civile & 

'^criminelle. Voyons , mon fils, ceux que j’ai 
pu'remarquer dans la législation en matière 
d’impôts ; & hâtons nous de parcourir les 
différencesbranches d’adminiftration de 
tes états.

J’ai toujours regardé l’exportation des 
grains hors du royaume, comme tresmui- 
lible à la profpérité d’un empire. Une

"fc.aneè ? Combien, depuis douze, ans feulement, compte*t-on 
;de viâimes immolées, chaque jour à ce code de fan g ? Que 
ferois-tu devenu , ô vertueux Sillet, toi qui, traîné de cachots 
en. cachots, languiffois depuis dix ans dans celui de la con­
ciergerie, fi" un homme bienfaifant & défilitéreffé n’eût été 
■acharné à ta.. d’éfenfe.

Et toi., généreux Dupaty,, .combien la fociété ne te doit- 
elle pas, pour avoir fauvé de la roue trois de fes membres? 
'Malgré fartage envenimée dît 'parlement, malgré tes injures 
groflières., eonfignées dans Je réquîfitoiré indecehf dé fon 
.avocat..'général, malgré .les efforts multipliés de tes nombreux 
ennemis, tu trouveras toujours dans l’opinion publique un 
rampart,' & dans lé ccéur de tés Concitoyens une offrande.

Nos neveux croiront-ils, qu’à la fin du dix-huitième fiècle 
g exifloit un avocat général s aùteur d’un réquisitoire , ayant 
pour objet de brûler un mémoire fait en faveur de trois 
Innocéris, & qu’il y 'eut des magiftrats 'affez'ftupidés pour 
ordonner cette brûlure.
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denrée de première nécefiîté, ne pas 
former, félon moi', un objet defpéculatioiïj; 
& un fouverain qui l’autoril^ en éveillant 
la cupidité de quelques capitaliftes oi fifs & 
dangereux , entraîne bientôt la ruiné de fes

. fujets,èlljfùffira .dÀjdéy.elopper cette vérité 
pour la rendre plus fenfible.

Les i hommes réunis en fociété: n’ayant 
pu. être tous < laboureur?,les plus robufte.s K 
d’entre eux furent deftinés à efcorter le 
chef qu’ils ; s’étoient choifi& à _feçqnder 
fes defleins , font qu’il eut pour objet d’ag- 
grandir fes-poflèlTions’,ou feulement de lés 
confervèr. 'D’autres furent chargés de cul­
tiver la terré , & de tirer de fés, entrailles 
la fubfiftance du chef, des foldâts, & géné- 
râlement de tous lés"aütfes membres de la 
fociété , occupe?fl des tra.vaux- differens. 
Or, je. vous demandé, mon fils fi ceux 
qui furent employés 4 ’la culture ,’ aurbiént 
pu avec raifon refufer aux autres leur fub­
fiftance, ou exiger qu’ils leur apportaffent 
en échange des choies que ceux-ci ’aurôient 
été dans l’impoflibilité de fe procurer. '

■ Lbuii.



Noh;, aïïùré'men't ; carie chef indigné de 
ce refus, n’auroit pas manqué de prendre 
fous fa proreélion tous ceux qui auroient 
pu en être les victimes. ■.^Wr-

' t’.Ü7dË>-.4. lÆ 'Artcf

Bien. Que leroiMl arrivé alors fî ce 
refus barbare n’eût .pas-été fait à lâfociêté 
par ceux qui étoient chargés de cultiver 
fes terres, mais par quelques... colporteurs 
induftrieux ■, qui5 fous je pom de négocians * 
po’uriadbuvitjeur avarice^ auroient fujtiref 
des • mains du, cultivateur les- denrées, de 
fa pfodpdionj, & les auroient miïîs ,eïi,xé^ 
ferVë pour: . .-âllef.iubftantet, les nations 
Voilines ^our^îï-ÿoüs .Je voulez feulement 
pour lies ddV^drefà fes membres ?. Le, chef 
autoit-d donc ;pür cpnfidére-r' cette avariqe 
autbément ;que' pomme un crime. d’ét(àt'? .Ne 
fe feroit-il pas emprefîé de févir avec ri­
gueur contre .les- coupables d’.uii pareil délit \ 
en faifant ouvrir les portes de,leursï-jkia*
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gâfins , pour diftribuer fes grains aux mem­
bres âffàmés de fa peuplade ? -

Louis X V I.

Ï1 lui eût été impôffible d’agir autrement, 
fans violer une condition expreflè du con­
trat primitif, qui lui prefcrivoit le devoir 
facré d’affurer la vie de ceux qui s’étoient 
yglantairentent fournis à fon autorité.

1: à .ù ■ '2 L ... ‘ ‘

L’H Ô P I T AL. / .

j Ainfi, cequi,dans les temps reculés, eût 
été un crime d’état, un crime-digné du. 
plus févère châtiment , en eft encore un au­
jourd’hui il êït même devenu d’autant plus 
inexcufable en raifon des individus qui fe 
fômr multipliés, & de la mefure de leurs 
befoinÿ. Je penlc donc , que Comme le but 
du.paàe focial a été; qüe l’habitant des 
villes fourniroit au cultivateur les inftrumens 
du labourageque celuhci fourniroit air 
Citadin les chofes néceffaires à falubfillance, 
àl feroit fouverainement injufte que 1 un pût 
difpofer au préjudice de l’autre, des denrées 
qu’il1 récolte^ g



■ J’ajouterai encore, que celui qui tire de $ 
denrées de la main des cultivateurs pour 
nous les furyendre 5 ou pour les tran(porter 
chez l'étranger, d ans l’î mpp itibilité ôh non s 
fierions. de, lui donner le prix auquel fon 
-avarice les a fixées, comriaet vraiment un 
■délit national, une acliori réprouvée, par 
toutes les loix divines & humaines.'

Tels furent lés motifs qui me détermi­
nèrent-ù rejeter l'exportation des grains, 
•çomme très-danger eufe,.&.y e ne -crus pas 
.payer le tribut au préjugé de tnonjiécle , 
en m'oppofant de toutes mes Forces à ce 
quelle fût accueillie par le gouvernement (ï)»

. (x) L’-édit rendu en conféquence des. principes c'.-deffits 
au mois .de' juin , que tout citoyen patriote ’re'Karde 
comme un des .principaux monumens de la fagefle du char* 
celier l’Hojntal, èfl loin d’être ..envifagé ainTi par fauteur .d s 
l’cioge de ce miiriftre. • ;

Je fuis fur.pris que-Mc le comte de Guibert, dont les vîtes c ù 
légiflatiqn politique, civile, & furrtout militaire-, font fi ,ptc- 
fondes,'ait pu fe djdimuler un feul inftant les dangers f.fî-s 
nombre qui réfultoiènf d’une pareille Ifbôrtil, Qu’il b cité 
donc fes regards fjir l’état préfent de la France; on’iî-vcvé 
iàns émotion le fpeétacle déchirant de vingèdeùx 1'3 
d’hommes fur le point d’expirer de misère par. l’o ti' ü

‘C a ■,
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Ï1 fera donc de ta fagefle, jeune fotiveraîn j 

•d’empêcher par de bons réglemens^ 1°. que 
les grains, pafljênt chez l’étranger avant que 
la fubftançe de ton peuple foit bien àflurée 
dans toutes les provinces de ton empire.

2°. Que lés grains manquent dans les 
villes , ou que le prix de cette denrée y 
foit porté à un taux qui furpaïfe les facul­
tés de tes fujets. ç

La nation t’indiqueraelle-même lés moyens 
de prévenir à l’avenir la difettè des.grains,

arithmétique de quelques monopoleurs.. Qu’il réfléchiffe en- 
fuite , combien, feulement depuis Un an, cette odieufe fa­
culté a caufé des ravages ; il Retira* alors, fi l’Hôpital .favoit 
tout prévoir.

Maintenant faifons nous cette quefiion : pourquoi le parle­
ment a-t-il enrégiflré un édit suffi défaftreux, & dont il 
devoit lui-même‘ preffentir les conféqüences ? Eft - ce par 
la raifort que, la plupart d’entte eux, poffédant des propriétés 
territoriales , il leur paroiffoit‘facile & doux de centupler 
aiijfi leur revenu à la faveur d’un enrégiftrement ? Eft-ce par 
une complaifance criminelle pour lé gouvernement ? Eh ! de 
quel droit des magiftrats , qui s’arrogent le titre de repré- 
fentans de la nation, ofent-ils, fens aucun mandat de fa part, 
fans aucun aveti' tacite 'où verbal, agir , traiter, tranfiger 
en fon nom, & contrefaire àinfi, difons-le fans crainte , fa 
SIGNATURE àüprès’du fouveritin? -
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en établiflant des màgafips dans chaquepro- 
vince en raifon des individus qu’elle ren­
ferme dans fon enceinte.. .

L O- uts L

Non - feulement Je. fàti'sférai au vœu de? 
mon peuple à cet égard, mais pour lui prou­
ver en même-tems combien fes. intérêts.me 
font précieux r combien ceux qui les ont
compromis- fans pudeur méritent? mon in­
dignation , je veux, en pu.niffàntjps coupa­
bles & les moindres complices de cet odieux . 
monopole , faire un. exemple terrible &. ca­
pable d’effrayer celui qui tenterqii défor­
mais de marcher fur leurs traces.,

l’ H O P I T a Ê.P-

. Sri eft des^. cn-conffances.op .la. févéritê 
des châtiraehs foit ihdifpenlablp*, ç’éft af_ 

furement dans celle-ci. Celui qui arrache des 
mains. du malheureux colon le pain noir 
qu’il a trempé de fes larmes & de fes 
fueurs , mérité la. mort.;-Il n’y;fa-, peint dè
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loi for ta terre, point de confidérltidn Info 
W.ài'nê" qui doive y- fouftraire le; coupable...

La fobfoftance du peuple affûtée, & poux 
toujours à l’aJbri des/entreprifesdu capita* 
lifte monopoleur, là foppreïlion- d’un autre: 
abus non,moins révoltant q.ue.le. pr.ènûçr> 
doit foiVre de près cette opération. .Te yeux 
parler des entraves que l’on met au' com­
merce intérieur de ton royaume , de ces; 
droits onéreux?,, plus confidérables mille 
fois que ta. nature des .denrées, qu 'on trans­
porte d’une ville, à une autre.

Je n’examinerai point ici,? s’il eft plus 
avantageux pour- le gouvernement de faire 
régir les impôts ou d.e fes affermer. Puifque- 
la nation offre elle-même de s’impofer, je 
n’entrevois, plus là.nécefflté de cette foule 
de. commis , foppôts .de fa forme, placés aux 
differentes barrières des provinces & .de 
fa capitale de ton royaume t pour privçr 
fe' citoyen malheureux & cfftrgê d’éinq 

ppombreufe famille , dexetirér par là fraude 
un fruit 'bien médiocre' for• une denrée db 
peu de valeur , & pour- le tranfpore de* la-*- 
edeîle il, rifqjU e 11- louve nt fa- yié/n
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Si cette confédération feule, ne fuffifpit- 

pas, fi je ne connoilfois tes intentions 
bienfaifantes , j’en ajouterois Sune quiferoié 
fans réplique , ton intérêt t’en impofe la 
loi. Sans faire ici l’énumération des frais 
énormes qu’entraîne avec elle- la^pèfceptlôfi 
des impôts régis ou affermés, des procès 
fans nombre qui en font la'fuite-, le revenu 
net au tréfor-royal* fërà- toujours ihféfiéur 
à celui de la nation,, s’il lui étoit permis de 
s’impofer elle-même. ( t )

Voici en abrégé le nouveau plan qhe 1ont 
pourroit adopter.

(i) Il nous femble que le fouverainn’a pas à balancée 
un feril, inftant • pour * foule rire àce que la- nation lui propCfe.' 
Gette Opération doùbléroiCau inbips fdn revenu.; Un tabléatû 
exaft dtï montant diibail des ferme^ de cette année, de 
dépenfes & de fou produit net au tréfor royal, juftifieroif 
cette aiTertion. Au défaut de’ ce, dernier , nous allons , oftrir- 
celui de. 1774, que nous avons fous les. yeux. ' ■ CU 
' Suivant ce tableau, tous les biens du roi, tant affermés,, 
que régis, montoient en femble à la foinirie de 375,331,874 L

La dépenfe, dont chacune de ces parties
étoit chargée K môntok à celle de'. a ï5'>S5<3 jjSï

Partant”,.le. revenu net au tréfor du prince,
étoit de la fournie de ...... '. . . . .... 2.19,473,34$ 1L _
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Les fermes ;gdnéraW-'& régies feront 
fup,primées comme abufiycs, à charge 
par la nation de fournir • dans les coffres du 
itonY-êjain ^une fopime aujmnins égàlea- celle 
que les fermiers généraux & régiffeUrs y 
yçr^îentvçhi^que aÆUïée/^ wKu-h'j im ssn .<

\ ’i i- ' *t 11 *vffTj4rTï'’tz* ’i^lôn rni d '

■ ■ JB.. Jera.^établi à ; ;ç$t.. ïe^et;< id^ns ; çh^ue- 
ville une çaiire ptoviriçialf^ ©4 fe-pqrteM 
le produit des impofitions de rannéè,. Cette 
çaine"tfer.a préQdée par des.prépofçs nom~- 
més par la nation > & , en cas de divertiflè- 
inent des. deniers toute la province fera 
refponïable de la' fômmé eïtlevée envers le 
monarque ; en conféquence elle fer a tenue 
de la réalifer fans aucun délais

i! Châiriiilê-d^s caifBs établies dans l’es diffé* 
rentes, pr^vlnées du rox/dtiméve'éfeéa >, t’düs . 
les tcnis tuois. les derniers perçus pendant



pe court efpace dans la caiffe nationale 
la capitale»

A r = t/-

Pour, faciliter le trapfport de ces deniers , 
il fera loifible de fè fervir des billets dè 
la caiHè d’efçonipte J mais ces' billets n7 au­
ront, vraiment cours, qu’autant que les.^ad^ 
mimftrateurs de Cette dernière fourniront 
à là caille nationale la valeur en clpèces 
dés billets , dont lac circulation fera^ per-* 
mile» ■ • ‘ /' 1n‘- -, ; •<

iO ’A Rt T« V.^

Les prépofés de cette caiffe feront tenus 
tous les trois ans de préfenter à la natiob 
afièmblée leurs régiftr'es’' de recette dd 
dépenfe , & leurs comptes feront examinée 
avec la plus rigoureufç exactitude.

-< ■ à - A R T. V I, ■

Ce quiprélèvement fait de toutes lés 
dépenfes, fe trouvera relter de produit net 
'dans’M -calife nationalè;p’ifefa employé< 1 l'i 
liblèatiw des dettes de l’état» ■ y



: H2)
Ce n’eft ici qu’une efquiffe bien légère, 

à la vérité, du projet qu’il feroit à defirer 
qu’on adoptât pour la prospérité commute. 
Ces difïçrens articles jh’en doutez, pas, jeu­
ne Souverain, feront développés avec 
plus d’étendue par les repréfentâns de la na­
tion. Je me fuis borné à . te tracer iciles. 
principaux abus qui s’étoient glifï'és dans 
Fadminiftration de ton empire. A Fégard 
des autres, ç’eft à la llation de te les dévoi­
ler, & de t’indiquer les moyens de les ré» 
former.

X o u its X V I.
Les récompenfes que, j’accorderai à ceux 

qui me les dénonceront, doivent infpirer 
du courage à ceux qui les connoiSTent; & 
tout miniftre qui, par une manoeuvre odieufè 
& criminelle , parviendra à interrompre la 
cbrrefpondânce que- je veux entretenir avec 
le irioindre de. mes Sujets ÿ fera livré à toute 
la .rigueur des loix.

l’ H q pi t A r.: "
’A . ■ 1 1 ' • • ' 1, <■-’ , -4 A . •?■ ' y- 1 i ' J y W ' <7 .J-' .

Ainfi, la liberté de la prefTe étant ; le 
feul moyen d’étendre le„ domaine, dq U



penfee, de faire parvenir jusqu’aux pieds 
du trône les réclamations de ton peuple,' 
de t’éclaircir fur la conduite de tes mmil- 
très , tu ne peux te diipenfer, jeune fou-; 
veràin, deTadmettre dans tesétats, avec les, 
modifications preferites par Féquité & leborr 
fêns. Je ne puis m’ empêcher, en terminant cec 
entretien, de te faire part d’une; aneçdôte per- . 

J faune dont l’application te fera facile a faire.'

■ La Vii'iié. ;

Dans une contrée d1 Afie , c’étoit, je crois, 
la Perle , régnait un jeune prince , chéri de' 
lès fujets. Il avoir choifi pour ,fonaugufte_ 
compagne une aimable Circaffierine , Joéür 
d’un monarque puillafit, mais - ambitieux.." 
Trois- enfans êtoient Iç fruit'd’une .unîoft-
eimenté'é .fous Tes aufpîces les plus heuréfix; 
Malgré les beautés qui faifoient l’ornement 
de fa cour, le jeune fouverain, fidèle aïa.
moitié , loin d’être fènfiblë"à leurs agacé' 
ries, cherchait tous les moyens de les 
fuir rien enfin ne manquait à leur félicité 
loffque le noir démon de la jalpufie vint 
mettre re trouble entre les deux époux.
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Mais il faut, pour rintellî’ge'nce des faits 
reprendre les chofes de plus haut, & dire, 
quelle était alors la fituation de çet em­
pire.

A l’avènement du monarque au trône , 
les finances étaient épuifées, le, peuple gé~ 
mifibit fous le poids des impôts.-Ainfi le 
premier devait; du ..prince fut de, confier, 
le foin de fon royaume à dès .minières 
qu’il crut fages & éclairés, & de veiller 
lui-même par fes -économ-iés au bon emploi 
de fes deniers. Il fît des réformes. rcenfidé- 
fables dans fon palais. Ennemis du luxe &■ 
de la magnificence , il vivoit àu contraire 
très-retiré. Cependant, malgré fes. nombreu- 
fes fupprefiions, le déficit augmentoit de 
jour en jour , &, falloir préfager une ban­
queroute. Le roiqui en ignorort la caufe, 
etoît devenu fombre & chagrin j jljquittoit 
fpuvent fon palais, pour ç.heçcher..la.fblitude 
comme un palliatif à fes maux. Un jour qu’il 
lêvoit plus profondément que de coutume, il 
àpper eut a quelque p^s de,lui', auprès, .d’une 
fontaine , une r jeune femme ■ d’une beauté 
ratifiante y.mais dont , le regard noble inû

'■ ’ r ■-Z*-. 1 Q -.r _



pïroït le refpecl. Le monarque rougît à la 
Vue, & pour ‘la ‘ première fois delà vie, 
ïl. éprouva un feïïti ment étranger à celui 
qu’il dèvoit avoir. Il voulut fuir» mais il 
n’en fut plus le maître. Ses genoux fléchi­
rent foüs lui, tous fes fens fe troublèrent* 
La déefle , ( car c’en étoit une , ) ne vit 
que trop quel étoit 4’efîèt de fes charmes t 
elle s’apprdcha de lui & le relevant d’une 
main *' va’, lui-; dit - elle, jeune mortel 
ne crains rien pour ton cœur i je fuis la 
véritéviens à ton fecQurâ, je connois. 
tes malheurs* je veux te confoler. A fon 
accent enchanteur, à fes douces paroles , le. 
prince leva une fécondé fois fes yeux hu­
mides, & fa tête retomba de nouveau fu» 
fon fein fans prononcer un feul mot. La 
déefle , alors profitant de fon calme, lui 
adrefla un difcoufs où elle traça avec énergie 
tous les abus de fon gouvernement. Il prit 
tant de plaifir à l’entendre * que la nuit étoit 
déjà fort avancée * qu’il ne penfoit pas à fe 
ratirerlOnfe fépate enfin avec douleur, mais 
avec promefle de fe rendre le lendemain au
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lieu» taillons le jeune roi regagner4 piedt 
lentement fa demeure rq-yale, & voyons 
ce qui fe paiïbit au château pendant fohab» 
fonce. .

-Un C.ourtifàn , chargé par des miniftres. 
ennemis du bien public d’épier les déma_r- 
clips du, fouverain -, témoin de cette entre» 

,vue, s’étoit hâté d’eli/àire, part à toutes 
les -dames de la cour. ' Une d’entre elles 
amie intime de la reine, le chargea de 
l’en iriftruirè-; & dans le récit- altéré 
qu’elle en fit , elle ne manqua pas d’y-mêler 
toutes lès intentions malignes que fon. eà- 
tactère lui fuggérôit. Elle né réunit qùé 
trop bien à infpirer de là ialoufie à là trop 
brédufë‘reine j qui fc-fokït de difiimuler. Ce» 
pendant le roi arrive plus- gai'que de cou­
tume, ce qui donna beaucoup à pèïifer àu.t 
cournfaïisfk aux dames qui, par leurs propos 
in'difcrtts, confirmèrent laprinCefTe dans fii 
funefte impreffion. Le lendemain, fidèle-a fa 
promeffê, & défiraht skplrrüife, 'le' jeûné 
princefe rendit à l’endroit défigiïé, & goutà- 
ainfi pendant plufieurs jours la douceur 
des entretiens de la déellè. Ces fréquentes
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'entrevues déplurent à un des miniftres , 
ennemi, déclaré de la vérité; il crut la recon- 
noître d’après le portrait .que fon efpipn. 
lui en avpit tracé, &, de concert avec la 
perfide confeillère de la*reine, on réfolut 
de l’enlevèr & de la reléguer dans une ifie 
déicrte. . L’hiftorien ne? dit point qùels 
moyens on mit en ufage pour exécuter ce 
projèt.Mais enfin là déefle fut enlévée; le 
toi eut beau fe préfènter à la fontaine,* 11 en 
revint toujours feul. Son époufe, qu’un * 
chagrin mortel dévoroit, tomba bientôt 
dans un état de langueur- qui fit_ çaindre 
pour fes jours. Le Roi, averti de fon état 
fe rend auprès d’elle, il la plaint, ; mais 
celle-ci, incapable de diffimuler plus long­
temps: « Ofe-tu bien me parlerde langage 
» de la tendrefle,' lorfqu’unè autre que moi 
» pofïede ton cœur ? Je vais, mourir, mais 
» n’efpère pas que ma rivale me remplace. 
» Elle efi: en mon pouvoir, tu la verras pour 
»? la dernière fois. » Aufil-tôt elle appelle 
fes gardes leur ordonne d’aller chercher 
la viâiime. Déjà on amène la prifonnière 
couverte d’un voile; les courtifans lafui- 



vent de près, & admirent en ricanant l’élê- 
france de-fa-'taille & l’aïfurance de fa dé- 
marche -, arrivée devant les deux epoux 
elle déchire fon voile , & l’on reconnoît la 
vérité. La reine s’emprefla de lui rendre 
hommage j mais le monarque , indigné de 
la fourberie du miniftre & de la confeillère, 
fe chaflà tous deux de fon palais ,- & la 
tranquillité rentra dans le royaume.-'






